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Projet de décision de réévaluation 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada doit régulièrement réévaluer tous les pesticides pour 
s’assurer qu’ils demeurent conformes aux normes en matière de santé et de sécurité 
environnementale et pour garantir qu’ils ont encore une valeur. Les réévaluations consistent à 
examiner les données et les renseignements scientifiques provenant des fabricants de pesticides, 
des rapports scientifiques publiés et d’autres organismes de réglementation. Pour toutes ses 
réévaluations, l’ARLA se fonde sur des méthodes d’évaluation des risques conformes aux 
normes internationales, ainsi que sur les méthodes et les politiques actuelles de gestion des 
risques.  

La strychnine est le principe actif présent dans les produits à usage restreint utilisés comme 
appâts pour lutter contre certains types de spermophiles (de Richardson, de Columbia, de 
Franklin et rayé). L’annexe I contient la liste des produits contenant de la strychnine dont 
l’utilisation est homologuée pour lutter contre les spermophiles au Canada. 

Le présent document vise à décrire le projet de décision réglementaire1 concernant la 
réévaluation de l’utilisation de la strychnine contre les spermophiles2, y compris les mesures 
d’atténuation proposées pour mieux protéger la santé humaine et l’environnement, de même que 
l’évaluation scientifique sur laquelle est fondé le projet de décision. Tous les produits contenant 
de la strychnine homologués pour lutter contre les spermophiles au Canada sont assujettis à ce 
projet de décision de réévaluation. Le présent document fera l’objet d’une période de 
consultation publique de 90 jours durant laquelle les membres du public, dont les titulaires 
d’homologation et les intervenants, pourront soumettre des commentaires écrits et des 
renseignements supplémentaires à la Section des publications de l’ARLA. La décision de 
réévaluation définitive sera publiée après que l’ARLA aura pris en compte les commentaires et 
les renseignements reçus. 

Résultat de l’évaluation scientifique 

Une évaluation des renseignements scientifiques disponibles a confirmé que les produits 
homologués pour la lutte contre les spermophiles présentent des risques préoccupants pour des 
organismes non ciblés, qui comprennent des espèces en péril. 

                                                           
1  « Énoncé de décision », conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
2  La décision de réévaluation finale concernant l’utilisation de la strychnine pour la lutte contre le gaufre 

gris, la mouffette, le pigeon, le loup, le coyote et l’ours noir a été publiée dans la note de réévaluation 
REV2007-03, Mise à jour concernant la réévaluation de la strychnine, et des mesures d’atténuation 
requises ont été mises en œuvre par la suite. L’utilisation de la strychnine pour la lutte contre le pigeon a 
été abandonnée depuis ce temps. 
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Projet de décision réglementaire concernant l’utilisation de la strychnine pour 
la lutte contre les spermophiles 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires et à la lumière des renseignements 
scientifiques actuellement disponibles, Santé Canada considère que les produits contenant de la 
strychnine destinés à la lutte contre les spermophiles ne satisfont pas aux normes actuelles en 
matière de protection de l’environnement et que leur homologation devrait être révoquée. 

Contexte international 

Le Canada est membre de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), qui offre aux gouvernements une tribune où ils peuvent travailler de concert afin de 
mettre en commun leurs expériences et de trouver des solutions à des problèmes communs.  

Dans le cadre de la réévaluation d’un principe actif, l’ARLA tient compte des développements 
récents et des nouveaux éléments d’information concernant le statut du principe actif dans 
d’autres pays, notamment dans les pays membres de l’OCDE. Lorsqu’un pays membre de 
l’OCDE décide d’interdire toute utilisation d’un principe actif donné pour des raisons liées à la 
santé ou à l’environnement, l’ARLA cherche à déterminer dans quelle mesure une telle décision 
serait pertinente au Canada.  

La strychnine est actuellement homologuée pour certaines utilisations dans d’autres pays 
membres de l’OCDE, notamment les États-Unis et l’Australie, mais ces utilisations ne 
comprennent pas la lutte contre les spermophiles. En date du 18 avril 2018, aucune décision d’un 
pays membre de l’OCDE de bannir toutes les utilisations de la strychnine pour des motifs 
d’ordre sanitaire ou environnemental n’avait été relevée. L’homologation de la strychnine fait 
actuellement l’objet d’un examen par l’United States Environmental Protection Agency. 

Prochaines étapes 

Les membres du public, dont les titulaires et les intervenants, sont invités à formuler des 
commentaires durant la période de consultation publique de 90 jours3 qui suivra la publication du 
présent projet de décision de réévaluation. 

Tous les commentaires reçus durant la période de consultation publique seront pris en 
considération au moment de la préparation du document de décision de réévaluation4. Le 
document de décision de réévaluation comprendra la décision de réévaluation définitive, les 
raisons qui la justifient ainsi que le résumé des commentaires reçus au sujet du projet de décision 
de réévaluation, avec les réponses de l’ARLA. 

L’échéancier de la mise en œuvre de la révocation de l’homologation, ou de la modification de 
l’étiquette, des produits destinés à la lutte contre les spermophiles sera déterminé durant la phase 
de décision finale de la présente réévaluation, conformément aux dispositions de la politique de 

                                                           
3  « Énoncé de consultation », conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
4  « Énoncé de décision », conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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l’ARLA en la matière (Directive d’homologation DIR2018-01, Politique sur la révocation de 
l’homologation et la modification de l’étiquette à la suite d’une réévaluation et d’un examen 
spécial). 

Renseignements scientifiques supplémentaires 

Aucun renseignement supplémentaire n’est requis pour le moment. 
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Évaluation scientifique 

1.0 Résumé de l’évaluation environnementale antérieure menée par 
l’ARLA sur l’utilisation de la strychnine pour la lutte contre les 
spermophiles (Projet d’acceptabilité d’homologation continue 
PACR2005-08, Réévaluation de la strychnine) 

Selon l’évaluation environnementale réalisée par l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) en 2005 (PACR2005-08, Réévaluation de la strychnine), la strychnine 
devrait être persistante dans le sol, mais immobile et non entraînée par lessivage. Il est peu 
probable que le profil d’emploi entraîne la contamination d’écosystèmes aquatiques et de l’eau 
potable, et l’exposition des organismes aquatiques devrait être minime. 

L’évaluation des risques associés à l’utilisation de la strychnine pour la lutte contre les 
spermophiles a conclu que la strychnine présente un risque préoccupant pour les oiseaux et les 
mammifères qui subissent une exposition aigüe à ce produit en absorbant directement les appâts 
qui en contiennent. L’évaluation des risques a aussi conclu à l’existence d’un risque pour les 
espèces qui se nourrissent de proies ou de cadavres empoisonnés à la strychnine. Des risques liés 
à l’exposition de courte durée par le régime alimentaire et à l’exposition chronique ont aussi été 
constatés, mais en raison de la forte toxicité de la strychnine et de son mode d’action rapide, 
l’empoisonnement primaire aigu des oiseaux et des mammifères est jugé plus préoccupant. 

L’évaluation a déterminé que l’utilisation de grains de blé et de maïs concassé dans les appâts 
traités à la strychnine constitue un problème, car ces céréales sont des aliments convoités par les 
animaux granivores, particulièrement les oiseaux. La méthode d’application de la strychnine 
pour la lutte contre les spermophiles engendre de petites zones de concentration des graines 
traitées pouvant attirer des espèces non ciblées. Si des oiseaux et des mammifères de petite taille 
sont attirés vers des zones où se trouvent des graines traitées, la probabilité qu’ils meurent est 
grande puisque la consommation d’un seul grain pourrait être suffisante pour entraîner 
l’absorption d’une dose létale. Ensuite, les cadavres empoisonnés dans ces zones attireraient des 
prédateurs et des charognards, ouvrant la voie à un risque d’empoisonnement secondaire. 

Les études canadiennes sur le terrain ont montré que le profil d’emploi pour la lutte contre les 
spermophiles mettait un nombre important d’appâts à la portée d’organismes non ciblés : un 
nombre élevé de grains de blé ont été observés à proximité d’entrées de terriers dans les zones à 
l’étude. D’après le nombre de cadavres recensés dans une étude, on a estimé que jusqu’à 
1 950 oiseaux chanteurs avaient été empoisonnés dans le sud de la Saskatchewan durant la 
saison 2001. Cette estimation ne tenait pas compte de l’utilisation de la strychnine dans d’autres 
zones. La même étude a révélé un grand nombre de spermophiles retrouvés morts à la surface du 
sol dans des zones où des terriers avaient été traités. Ces cadavres étaient à la portée des 
prédateurs et des charognards. Les espèces en péril, telles que le renard véloce et la chevêche des 
terriers, habitent dans les mêmes zones et les mêmes types d’habitats que ceux où la strychnine 
est utilisée pour la lutte contre les spermophiles. Des études ont montré que l’alimentation de la 
chevêche des terriers dans ces zones comprend une quantité importante de spermophiles de 
Richardson. La chevêche des terriers se nourrit aussi d’autres petits animaux qui pourraient avoir 
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absorbé des appâts traités. L’utilisation de la strychnine présente donc un risque 
d’empoisonnement secondaire pour la chevêche des terriers.  

En outre, des incidents déclarés aux États-Unis (de 1966 à 1999) montrent clairement que les 
produits contenant de la strychnine installés au-dessus du sol ont entraîné des empoisonnements 
primaires et secondaires chez des espèces non ciblées. Cette situation, combinée au fait que des 
mesures d’atténuation supplémentaires pour la lutte contre les spermophiles ne feraient que 
réduire, au lieu de prévenir, les empoisonnements primaires et secondaires par la strychnine, a 
mené à la conclusion que l’utilisation de la strychnine pour la lutte contre les spermophiles est 
préoccupante. L’évaluation a conclu qu’il faut chercher d’autres mesures, par exemple de 
nouveaux appâts moins attirants pour les organismes non ciblés et des solutions de remplacement 
permettant de réduire le recours à la strychnine. 

Pour de plus amples détails sur l’évaluation initiale, veuillez consulter le document 
PACR2005-08. 

2.0 Considérations relatives à l’environnement depuis la publication du 
document PACR2005-08 

Le présent examen a confirmé qu’il existe toujours des risques préoccupants pour les organismes 
non ciblés, y compris des espèces en péril, et que les mesures d’atténuation actuelles ne sont pas 
pratiques. 

2.1 Mesures de réduction des risques figurant sur l’étiquette et surveillance de la 
conformité 

À la suite de l’évaluation antérieure (PACR2005-08), plusieurs exigences ont été ajoutées sur 
l’étiquette des produits contenant de la strychnine afin d’atténuer les risques potentiels pour les 
organismes non ciblés, à savoir : 

• Les utilisateurs sont tenus de vérifier la présence de cadavres de spermophiles dans leurs 
champs tous les jours durant la première semaine suivant l’application de strychnine, 
puis toutes les semaines durant plusieurs semaines. 

• Les utilisateurs sont tenus d’incinérer ou d’enterrer (dans une fosse couverte ayant une 
profondeur d’au moins 46 cm) les appâts traités et les cadavres empoisonnés trouvés à la 
surface du sol. 

• Les utilisateurs ne peuvent pas appliquer de strychnine dans les zones fréquentées par 
des espèces en péril comme la chevêche des terriers (Athene cunicularia) et le renard 
véloce (Vulpes velox). 

Des questions subsistent concernant la faisabilité et la commodité des mesures d’atténuation 
mises en place pour protéger les organismes non ciblés. Il n’est pas pratique pour un cultivateur 
de surveiller l’ensemble de ses champs tous les jours; et les cadavres sont difficiles à trouver en 
raison de leur petite taille, de leur détérioration rapide et de leur enlèvement par les charognards. 

De 2007 à 2010, de nombreuses études ont été réalisées sur l’efficacité et sur les effets de 
l’utilisation de la strychnine pour la lutte contre le spermophile de Richardson. Durant cette 
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période, les sites où la strychnine avait été utilisée ont fait l’objet de visites fréquentes. Bien 
qu’aucune donnée sur la surveillance de la conformité n’ait été collectée, les observations 
générales notées durant cette période ont fait ressortir quelques cas de non-conformité au mode 
d’emploi figurant sur l’étiquette des produits. Par exemple, bien que l’application au-dessus du 
sol d’un concentré liquide de strychnine à 2 %, y compris son utilisation dans des points d’appât, 
ne soit pas homologuée, des cultivateurs ont été vus en train d’épandre des appâts traités à la 
strychnine à la surface de leurs champs, de déposer des piles d’avoine et d’orge traitées à 
proximité d’entrées de terriers et de mélanger des appâts de strychnine avec de l’avoine traitée à 
la chlorophacinone dans des points d’appât (document de l’ARLA no 2733760). On a aussi 
observé que, contrairement à ce qui était indiqué sur l’étiquette, certains cultivateurs n’enlevaient 
pas les cadavres d’animaux empoisonnés de leurs champs, ouvrant la voie à l’empoisonnement 
secondaire d’animaux non ciblés (document de l’ARLA no 2733760).  

2.2 Effets de la strychnine sur les organismes non ciblés 

En 2002, le Comité directeur sur la lutte intégrée contre le spermophile de Richardson a été mis 
sur pied pour donner des conseils en matière de lutte durable contre le spermophile de 
Richardson dans la région des Prairies. Ce comité était constitué de spécialistes du secteur de la 
production agricole, de représentants de l’industrie, de chercheurs, ainsi que de membres des 
gouvernements provinciaux et de l’ARLA. Le financement alloué par le Fonds pour le 
développement de l’agriculture du ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan, par le Fonds 
du Programme pour l’avancement du secteur canadien de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
Canada (PASCAA) et par le ministère de l’Agriculture et du Développement rural de l’Alberta a 
permis au comité de mener plusieurs études visant à élaborer et à promouvoir une stratégie de 
lutte contre le spermophile de Richardson dans les Prairies. Dans le cadre de ces travaux, des 
données de terrain ont été collectées sur les empoisonnements secondaires et non souhaités 
attribuables à la strychnine dans le sud-ouest de la Saskatchewan (document de l’ARLA 
no 2733770). Cette étude est particulièrement pertinente, car elle visait spécifiquement à évaluer 
l’impact de la strychnine utilisée pour la lutte contre le spermophile de Richardson dans les 
Prairies. L’étude faisait appel à des méthodes d’appât raisonnables qui étaient conformes au 
mode d’emploi figurant sur l’étiquette. Dans les 32 parcelles de 0,2 à 3,5 ha examinées durant le 
printemps et l’été en 2008 et 2009, on a trouvé 8 alouettes hausse-col, 33 souris sylvestres, 
3 plectrophanes à ventre noir, 2 quiscales bronzés, 1 souris à abajoues des Plaines, 2 sturnelles de 
l’Ouest, 2 bruants vespéraux et 1 busard Saint-Martin morts à la surface du sol. L’étude a aussi 
révélé que l’appâtage augmentait la présence de spermophiles morts à la surface du sol et que des 
restes de spermophiles avaient été observés dans 33 % des boulettes de régurgitation de chevêche 
des terriers (A. cunicularia) prélevées en mai et dans au moins 26 % des boulettes prélevées en 
juin et juillet. 

Le fait qu’autant d’incidents aient été relevés sur ces petites parcelles porte à croire qu’un 
nombre considérablement plus élevé de morts surviennent sur les parcelles plus grandes 
(c’est-à-dire des champs de taille normale) et que les résultats obtenus valident les 
préoccupations soulevées dans l’évaluation des risques pour l’environnement. De nombreux 
animaux non ciblés des suites d’un empoisonnement primaire ou secondaire ont été trouvés 
morts dans des champs traités à la strychnine dans le sud-ouest de la Saskatchewan. Des 
spermophiles tués par la strychnine – et donc à la portée des prédateurs – ont été trouvés à la 
surface du sol. De mai à juillet, l’alimentation de la chevêche des terriers, une espère en péril 
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présente dans les environs de la zone à l’étude, se constituait en grande partie de petits 
mammifères, dont plus de 26 % étaient des spermophiles. Étant donné que la chevêche des 
terriers nichant en milieu agricole peut adopter une alimentation spécialisée reposant sur une 
abondance de spermophiles empoisonnés (Moulten et al., 2005, dans le document de l’ARLA 
no 2733770) et que cette information indique que cette espèce peut aussi se nourrir d’animaux 
morts (Coulombe, 1971, dans le document de l’ARLA no 2733770), on peut conclure que sa 
santé peut être affectée par les spermophiles tués par la strychnine (James et al., 1990, dans le 
document de l’ARLA no 2733770).  

Déclarations d’incident 

En vertu du Règlement sur les déclarations d’incident relatif aux produits antiparasitaires, les 
titulaires de pesticides sont tenus de déclarer à l’ARLA tout incident porté à leur attention, y 
compris les effets nocifs sur la santé et l’environnement, dans les délais prévus. De 2008 à 2017, 
21 incidents en lien avec la strychnine touchant des animaux domestiques ou sauvages au 
Canada ont été déclarés à l’ARLA. Ces incidents ont été signalés par diverses sources, 
notamment les ministères de l’Environnement de la Saskatchewan et de l’Alberta, les bureaux 
régionaux d’assurance de la conformité de l’ARLA et les utilisateurs de produits contenant de la 
strychnine ayant rempli un formulaire d’évaluation du produit. Les incidents, qui sont survenus 
en Alberta et en Saskatchewan, ont touché un blaireau, une belette, des renards, des antilocapres, 
des chiens, un chevreuil, des chevaux, un ourson, des souris, des rats, des taupes et divers 
oiseaux (par exemple, pie, corbeau, aigle). Dix-huit incidents n’étaient pas des cas évidents de 
mauvaise utilisation : le degré de causalité a été jugé « hautement probable » dans quatre des cas, 
« probable » dans deux des cas et « possible » dans 12 des cas. Les renseignements ont été jugés 
insuffisants dans un des cas (deux degrés de causalité ont été attribués à un même incident, car il 
concernait deux espèces pour lesquelles les renseignements à l’appui différaient). Ces 
renseignements montrent que des empoisonnements non souhaités se produisent à la suite 
d’expositions primaires et secondaires. 

Il est hautement probable que ces données sous-estiment l’étendue des mortalités non souhaitées 
provoquées par l’utilisation de la strychnine, car pour recenser les mortalités non souhaitées liées 
à l’utilisation de la strychnine, les utilisateurs doivent activement surveiller leurs champs avant 
que les cadavres d’animaux ne se décomposent ou qu’ils ne soient emportés par des charognards. 
Dans une étude menée sur le terrain en 2002, 7 des 50 cadavres de spermophiles et 19 des 
50 cadavres de faisan de Colchide placés par les chercheurs ont été emportés en trois jours. Ces 
résultats montrent que les charognards sont capables d’emporter rapidement les cadavres 
d’animaux empoisonnés, ce qui entraînerait une sous-estimation du nombre de mortalités non 
souhaitées. Les animaux de grande taille sont plus visibles et faciles à trouver que les petits 
animaux, si bien qu’il est plus probable que leur présence soit déclarée; inversement, il est 
possible que de nombreux utilisateurs ne signalent ou ne remarquent pas les oiseaux et les 
mammifères de petite taille qui sont morts. Selon les renseignements disponibles, des 
empoisonnements non souhaités liés à l’utilisation de la strychnine continuent de se produire et 
leur nombre est probablement très sous-estimé. 

Des déclarations d’incident des États-Unis ont été obtenues auprès de l’Ecological Incident 
Information System (EIIS) de l’United States Environmental Protection Agency. Les détails 
concernant les déclarations d’incident de 1966 à 1999 ont été examinés dans le cadre de 
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l’évaluation antérieure (PACR2005-08). De 2000 à 2015, 36 incidents qui n’étaient pas des cas 
évidents de mauvaise utilisation ont été signalés; le degré de causalité a été jugé « hautement 
probable » dans 26 de ces cas, « probable » dans trois d’entre eux et « possible » dans les 
sept derniers. La majorité des incidents signalés concernaient des oiseaux, quoique deux chiens 
et quatre renards aient aussi été touchés. Une seule espèce d’oiseau prédateur a été touchée, ce 
qui correspond au déclin observé du nombre d’incidents touchant des oiseaux prédateurs depuis 
l’interdiction des utilisations au-dessus du sol aux États-Unis (1988). En ce qui concerne les 
oiseaux non prédateurs, le nombre d’individus tués par incident allait de 1 à 87 (oies), et les 
espèces touchées comprenaient d’autres espèces de grande et de petite taille (par exemple, les 
oiseaux chanteurs). 

Les déclarations d’incident montrent que l’utilisation de la strychnine comporte toujours un 
risque d’empoisonnement primaire et secondaire. Cependant, il existe une certaine incertitude 
quant à l’importance des mortalités non souhaitées durant cette période, car le nombre 
d’incidents non déclarés est inconnu et il pourrait être élevé pour les raisons suivantes : les 
charognards emportent les cadavres des animaux ayant été victimes d’un empoisonnement 
primaire non souhaité; il est possible que les cadavres soient emportés peu après la mort et qu’ils 
ne soient donc pas comptabilisés lors des activités de surveillance; et certains animaux morts 
peuvent passer inaperçus en raison de leur petite taille ou de leur détérioration. Les mortalités 
non souhaitées sont donc vraisemblablement très sous-estimées. 

Documentation publique 

Une recherche a été menée dans la documentation publique pour faire ressortir des 
renseignements sur les empoisonnements non souhaités dus à l’utilisation de la strychnine contre 
les spermophiles. Aucun renseignement pertinent pour l’évaluation des risques n’a été trouvé. 

2.3 Stratégies de lutte antiparasitaire intégrée 

Les ministères de l’Agriculture de l’Alberta et de la Saskatchewan ont dressé la liste des 
pratiques de lutte antiparasitaire intégrée qui, combinées avec l’application de strychnine, 
devaient aider à réduire les populations de spermophile de Richardson. Des renseignements sur 
les stratégies de lutte antiparasitaire intégrée ont été communiqués aux utilisateurs avant qu’ils 
n’achètent de la strychnine. Les stratégies de lutte antiparasitaire intégrée proposées 
comprenaient la chasse, le piégeage, le maintien de la végétation dans les champs à une hauteur 
de > 15 cm, l’installation d’une plateforme attirant les oiseaux de proie, la modification des 
champs de manière à favoriser la présence de prédateurs, l’utilisation d’autres rodenticides, ainsi 
que l’appâtage avant le reverdissement de la végétation et l’émergence des jeunes spermophiles 
de Richardson. Le programme de communications visait à encourager les utilisateurs à adopter 
plusieurs des stratégies de lutte antiparasitaire intégrée proposées et, au bout du compte, à réduire 
les populations de spermophile de Richardson ainsi que l’utilisation de la strychnine et la 
dépendance envers cette substance. 
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Les données sur l’adoption des stratégies de lutte antiparasitaire intégrée proviennent des 
formulaires d’évaluation du produit envoyés aux utilisateurs de la strychnine au moment de leur 
achat. Les résultats sont disponibles au sujet de l’Alberta (2012, document de l’ARLA 
no 2713670) et de la Saskatchewan (de 2012 à 2015, résultats de 2016 non encore disponibles; 
document de l’ARLA no 2716238). Les données collectées montrent que les stratégies de lutte 
antiparasitaire intégrée proposées n’ont pas été largement adoptées. Plus de 30 % des utilisateurs 
ont déclaré qu’ils n’avaient mis en œuvre aucune stratégie de lutte antiparasitaire intégrée non 
chimique. En Saskatchewan, de 2012 à 2015 (document de l’ARLA no 2716238), seulement 17 à 
33 % des utilisateurs ont employé au moins deux des stratégies de lutte antiparasitaire intégrée 
proposées et seulement 4 à 12 % des utilisateurs en ont employé au moins trois. Des stratégies de 
lutte antiparasitaire intégrée qui avaient été mises en œuvre, la chasse était la stratégie non 
chimique la plus courante (de 49 à 66 % des utilisateurs). La chasse est considérée comme une 
méthode réactionnaire, contrairement aux autres méthodes préventives comme le maintien de la 
végétation à une hauteur de > 15 cm (de 1 à 13 % des utilisateurs) ou l’aménagement d’habitats 
favorables aux prédateurs (de 2 à 9 % des utilisateurs). 

Dans certains cas, il est possible que les stratégies de lutte antiparasitaire intégrée n’aient pas été 
adoptées en raison d’un manque d’efficacité ou de commodité. Par exemple, il est difficile de 
maintenir la hauteur de la végétation dans les champs par temps sec ou chaud, soit lorsque les 
populations de spermophile de Richardson sont à leur maximum. 

3.0 Valeur 

Deux types de produits contenant de la strychnine ont été homologués pour la lutte contre les 
spermophiles : les appâts prêts à l’emploi et les concentrés contenant de la strychnine à 2 % qui 
sont mélangés avec des grains par les utilisateurs. Les deux types de produits sont utilisés comme 
des appâts contenant de la strychnine à 0,4 %. Les appâts mélangés par les utilisateurs sont 
homologués uniquement pour la lutte contre le spermophile de Richardson en Alberta, en 
Saskatchewan et au Manitoba, où il est la principale espèce nuisible 5. Les appâts sont installés 
soit dans des terriers (concentrés et appâts prêts à l’emploi), soit dans des points d’appât (appâts 
prêts à l’emploi seulement). 

Les renseignements pris en considération dans l’évaluation de la valeur proviennent d’études 
menées sur le terrain en Saskatchewan de 2007 à 2010, de sondages menés auprès des 
producteurs et de la documentation publiée. La strychnine, qui tue les spermophiles en une seule 
dose, est considérée comme simple à utiliser par les producteurs. Cependant, l’efficacité des 
préparations commerciales peut être affectée par des problèmes de qualité (par exemple, appâts 
moisis, produits périmés), le climat, le fait que le produit a été appliqué au mauvais moment et 
l’évitement des appâts. 

                                                           
5  L’utilisation de la strychnine au Manitoba a été interdite par la Direction de la protection de la faune et des 

écosystèmes de la province. 
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Bien que l’arrêt de l’utilisation de la strychnine pour lutter contre les spermophiles se traduirait 
par la perte d’une substance chimique, d’autres principes actifs ont été homologués à cette fin : 

• chlorophacinone et diphacinone (appâts anticoagulants à doses multiples); 
• phosphure de zinc (appât non anticoagulant); 
• phosphure d’aluminium (fumigant);  
• poudre de graines de moutarde blanche et alpha-oléfinesulfonate de sodium (mousse). 

À l’instar de la strychnine, les principes actifs de remplacement comportent des inconvénients 
(par exemple, coût, main-d’œuvre, efficacité). Il est possible qu’ils ne soient pas pratiques dans 
certaines circonstances. Une partie de ces limites peuvent être atténuées par l’utilisateur : par 
exemple, l’efficacité peut être accrue par la planification soignée des applications. De plus, 
l’utilisation de ces substances chimiques de remplacement peut être combinée à la surveillance, à 
la lutte culturale (par exemple, aménagement d’habitats favorables aux prédateurs, maintien de la 
végétation à une hauteur de ≥ 15 cm) et à la lutte physique (comme le piégeage ou la chasse) de 
manière à constituer un programme de lutte antiparasitaire intégrée contre les spermophiles. 

4.0 Projet de décision de réévaluation 

Plusieurs sources de données (évaluation des risques fondée sur les renseignements disponibles, 
déclarations d’incident, données provinciales et renseignements obtenus par le comité de la lutte 
antiparasitaire intégrée) indiquent que l’utilisation de la strychnine pour la lutte contre les 
spermophiles présente toujours un risque préoccupant d’empoisonnement non souhaité. 
L’utilisation de la strychnine n’est pas viable à long terme en raison de l’absence des mesures 
d’atténuation pratiques nécessaires pour protéger les organismes non ciblés, des incidents 
déclarés, et de l’existence de produits de remplacement. 

À la lumière du risque inacceptable d’empoisonnement primaire et secondaire pour les 
organismes non ciblés, qui comprennent des espèces en péril, et de l’absence de données 
probantes appuyant l’efficacité des stratégies de lutte antiparasitaire intégrée et des mesures 
d’atténuation adoptées depuis la dernière évaluation, l’ARLA propose d’abandonner l’utilisation 
de la strychnine pour la lutte contre les spermophiles. 
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Liste des abréviations 

ARLA Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
cm centimètre  
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 
STR strychnine 
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Annexe I Produits contenant de la strychnine dont l’utilisation est 
homologuée au Canada en date du 12 avril 20186 

Numéro 
d’homologation 

Catégorie de 
mise en marché Titulaire Nom du produit (teneur 

garantie) 
Organismes 

nuisibles 

31756 
Principe actif de 

qualité 
technique 

Maxim 
Chemical 

International 
Ltd. 

Maxim Strychnine 
technique  

(STR 99 %) 
Sans objet 

30433 Usage restreint 

Maxim 
Chemical 

International 
Ltd. 

Concentré liquide avec 
2 % de strychnine  

(STR 2 %) 

Spermophile (de 
Richardson) 

23236 Usage restreint 

Saskatchewan 
Association of 

Rural 
Municipalities 

S.A.R.M. Gopher Poison 
R.T.U.  

(STR 0,4 %) 

Gaufre gris et 
spermophiles (de 

Franklin, de 
Columbia, rayé, 
de Richardson) 

 

  

                                                           
6  Les produits abandonnés ou faisant l’objet d’une demande d’abandon ne sont pas inclus. 
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Annexe II Modifications à l’étiquette des préparations commerciales 
contenant de la strychnine 

Les modifications à l’étiquette qui suivent n’incluent pas toutes les exigences en matière 
d’étiquetage qui s’appliquent aux différentes préparations commerciales, comme les énoncés sur 
les premiers soins, le mode d’élimination du produit, les mises en garde et l’équipement de 
protection supplémentaire. Les autres renseignements qui figurent sur l’étiquette des produits 
actuellement homologués ne doivent pas être enlevés, à moins qu’ils ne contredisent les énoncés 
qui suivent.  

ÉNONCÉS VISANT À PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT 
 
1. Comme le concentré liquide avec 2 % de strychnine (STR 2 %) (numéro 

d’homologation 30433) est homologué uniquement pour l’utilisation contre les spermophiles, 
il est proposé d’en révoquer l’homologation. 

 
2. Les modifications suivantes doivent être apportées à l’étiquette de S.A.R.M. Gopher Poison 

R.T.U. (STR 0,4 %) (numéro d’homologation 23236) : 
 

a. Sur le recto de l’étiquette, supprimer « et les Spermophiles ». 
 

b. Dans la section USAGE RESTREINT, supprimer le texte suivant : 

« et les spermophiles de Richardson, du Columbia, de Franklin, et rayés (Spermophilus 
richardsonii, S. columbianus, S. franklinii et S. tridecemlineatus, respectivement). » 

 
c. Dans la section MODE D’EMPLOI, supprimer le texte suivant : 

« et deux méthodes sont acceptables pour la lutte contre les spermophiles, de Richardson, du 
Columbia, de Franklin et rayés ». 

 
d. Supprimer les renseignements ci-dessous sur la lutte contre les spermophiles : 

« LUTTE CONTRE LES SPERMOPHILES 
INSTALLATION MANUELLE DES APPÂTS : Placer 5 à 15 g d’appât loin dans les tunnels 

ouverts de façon à ce qu’il ne soit pas visible de la surface. Fermer le tunnel sans enfouir ni 
recouvrir l’appât; répéter le traitement après une semaine dans chaque tunnel qui a été 
ouvert. 

PIÈGE À APPÂT : À titre de méthode antiparasitaire supplémentaire appliquée au-dessus de 
la surface du sol, placer une quantité d’appât dans un contenant protégé que vous remplirez 
à nouveau au besoin. Enlever et enterrer tous les animaux morts, car ils peuvent constituer 
un important risque d’empoisonnement pour les animaux prédateurs. Il ne faut pas placer 
d’appât au-dessus de la surface du sol, là où celui-ci est exposé à des espèces non ciblées à 
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moins qu’il ne soit dans un point d’appât protégé. Les postes d’appât placés à la surface du 
sol doivent respecter les critères suivants; 

1. Être à l’épreuve des conditions météorologiques typiques (non catastrophiques) par ex. 
neige, pluie, températures et humidité extrêmes, ensoleillement direct, etc. 

2. Pouvoir être verrouillés ou scellés pour que les enfants et les animaux non visés ne puissent 
pas y avoir accès par l’ouverture ou par tout moyen servant à en remplir les compartiments. 

3. Assez solides pour que les chiens et les enfants de moins de 6 ans ne puissent y entrer ou 
les endommager avec leurs mains, leurs pieds ou tout objet se trouvant normalement à 
proximité (par ex., bâtons, cailloux, éclats de verre, etc.). Des pièges complètement 
sécuritaires sont requis dans les endroits fréquentés par le bétail ongulé, les ratons laveurs, 
les ours et tout autre animal potentiellement destructeur et où il y a possibilité de 
vandalisme. 

4. Munis d’entrées pour rongeurs qui a) permettent aux animaux visés d’avoir facilement 
accès à l’appât, b) empêchent les animaux plus larges qu’un adulte de l’espèce visée 
d’avoir accès à l’appât, c) dissuadent les oiseaux de vouloir y pénétrer. Les moyens à 
prendre peuvent inclure des déflecteurs, des labyrinthes et des ouvertures étroites, entre 
autres. 

5. Être bien ancrés afin de retenir leur contenu ou dotés d’un mécanisme qui empêche l’appât 
de s’en échapper après qu’ils aient été déplacés. 

6. Munis de structures internes pour retenir l’appât et minimiser le déversement ou 
l’éparpillement d’appât à l’extérieur du piège ou dans des parties facilement accessibles du 
piège. 

7. Être d’une apparence (couleur, forme) qui ne les rend pas attrayants aux enfants. 
8. Conçus de façon à ce que des mises en garde puissent y être apposées bien en vue. » 
 
e. Dans la section SURVEILLANCE, supprimer le texte suivant : 

« Dans le cas des spermophiles, il faut faire une tournée quotidienne pendant la première 
semaine, puis hebdomadaire pendant plusieurs semaines après le traitement. » 

 
f. Dans la section PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT, remplacer « spermophiles » 

par « gaufres gris ». 
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